
 

 

ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

APPEL  DE  CANDIDATURES 

 

Un poste est vacant au sein du Comité consultatif d’environnement (CCE). 
 

Nous demandons aux citoyens qui seraient intéressés à faire partie du CCE, de motiver l’intérêt 

démontré dans une lettre adressée à la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu au plus tard le 

26 février 2010, 16h00, par la poste :  

 

1060, rue du Moulin-Payet,  bureau 1, Saint-Antoine-sur-Richelieu, J0L 1R0 

 

ou par courriel : 

municipalite@saint-antoine-sur-richelieu.ca  

 

Sommairement, le comité est composé de 7 membres, soit six (6) citoyens et un (1) Conseiller 

municipal, lesquels ont le droit de vote pour les recommandations. Au moins un membre doit être 

un agriculteur. 

 

Les objectifs et le rôle du CCE 

 

 Promouvoir et sensibiliser la communauté à la protection de l’environnement; 

 Étudier les problématiques environnementales soumises par le Conseil municipal; 

 Contribuer à l’organisation de forums de discussions et d’informations afin 

d’identifier les besoins de la communauté; 

 Élaborer et soumettre au Conseil municipal des programmes en matière 

d’environnement; 

 Échanger et participer, si nécessaire, auprès des autres organismes en matière 

d’environnement. 

 

Le CCE assure un rôle à caractère consultatif et non décisionnel pour tous dossiers relatifs à 

l’environnement, à la demande du Conseil municipal. 

 

La durée du mandat des membres du CCE  est de trois ans et peut être renouvelé une fois. 

 

Généralement, il y a une dizaine de réunions annuellement, lesquelles réunions sont tenues en 

soirée le, ou avant le dernier mardi du mois. Une allocation de présence mensuelle est remise aux 

citoyens membres du CCE. 
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